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Erwägungen

E. 1
L'art. 25a de la loi fédérale sur le libre passage dans la prévoyance professionnelle,
vieillesse, survivants et invalidité du 17 décembre 1993 (LFLP), entré en vigueur le 1er
janvier 2000, règle la procédure en cas de divorce. Lorsque les conjoints ne sont pas
d’accord sur la prestation de sortie à partager (art. 122 et 123 Code Civil - CC), le juge du
lieu du divorce compétent au sens de l'art. 73 al. 1 de la loi fédérale sur la prévoyance
professionnelle du 25 juin 1982 (LPP), soit à Genève le Tribunal cantonal des assurances
sociales depuis le 1er août 2003, doit, après que l'affaire lui a été transmise (art. 142 CC),
exécuter d'office le partage sur la base de la clé de répartition déterminée par le juge du
divorce.
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E. 2
Selon l'art. 22 LFLP (nouvelle teneur en vigueur depuis le 1er janvier 2000), en cas de
divorce, les prestations de sortie acquises durant le mariage sont partagées conformément
aux art. 122, 123, 141 et 142 CC; les art. 3 à 5 LFLP s'appliquent par analogie au montant à
transférer (al. 1). Pour chaque conjoint, la prestation de sortie à partager correspond à la
différence entre la prestation de sortie, augmentée des avoirs de libre passage existant
éventuellement au moment du divorce, et la prestation de sortie, augmentée des avoirs de
libre passage existant éventuellement au moment de la conclusion du mariage (cf. art. 24
LFLP). Pour ce calcul, on ajoute à la prestation de sortie et à l'avoir de libre passage existant
au moment de la conclusion du mariage les intérêts dus au moment du divorce (ATF 128 V
230; ATF 129 V 444). L'al. 3 prévoit en outre ce qui suit: "Les parties d’un versement
unique financé durant le mariage par l’un des conjoints au moyen de biens qui, dans le
régime matrimonial de la participation aux acquêts, entreraient de par la loi dans les biens
propres (art. 198 CC) doivent être déduits, y compris les intérêts, de la prestation de sortie à
partager". Le message du Conseil fédéral précise, à ce sujet, que lorsque des rachats ont été
financés par des moyens acquis pendant le mariage contre rémunération, l'amélioration de
la prévoyance qui en résulte doit profiter aux deux conjoints. En revanche, si des rachats ont
été réalisés avec des moyens qui appartenaient déjà au conjoint avant son mariage, qu'il a
acquis durant le mariage à titre gratuit ou qu'il a obtenu au titre de réparation d'un tort
moral, les valeurs correspondantes, y compris les intérêts, doivent être exclues du partage
(cf. Message in FF 1996 p. 110). A cet égard le régime matrimonial des parties ne joue
aucun rôle.

E. 3
En l’espèce, le juge de première instance a ordonné le partage par moitié des prestations de
sortie acquises durant le mariage par le demandeur. Les dates pertinentes sont, d’une part,



celle du mariage, le 17 février 1979, d’autre part le 2 septembre 2005, date à laquelle le
jugement de divorce est devenu exécutoire, et non pas comme le souhaiterait le demandeur
à la date de la séparation.

E. 4
Selon les documents produits, la prestation acquise pendant le mariage par le demandeur est
de 2'775'178 fr. 05, les intérêts ayant déjà été calculés par les institutions de prévoyance
défenderesses. Il appert par ailleurs que des rachats ont été effectués par le demandeur de
1997 à 2004 pour un montant total de 359'075 fr. Le demandeur a allégué que ces rachats
avaient été financés en majorité par les dons de ses parents, Il a produit à cet égard une
attestation signée par ses frères confirmant que leurs parents lui avaient versé de 1997 à
2004 un montant total d'environ 400'000 fr. La demanderesse n'a pas contesté ce fait.
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ne doivent considérer un fait comme prouvé que lorsqu’ils sont convaincus de sa réalité
(Kummer, Grundriss des Zivilprozessrechts, 4ème édition Berne 1984, p. 136 ; Gygi,
Bundesverwaltungsrechtspflege, 2ème édition, p. 278 ch. 5). Dans le domaine des
assurances sociales, le juge fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur les
faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 126 V 360 consid. 5 let. b 125 V 195
consid. ch. 2 et les références). Aussi, n’existe-t-il pas en droit des assurances sociales, un
principe selon lequel l’administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de
l’assuré (ATF 126 V 322 consid. 5 let. a). Considérant l'attestation produite et le fait que la
demanderesse ne s'y oppose pas, le Tribunal de céans retiendra que les rachats ont été
effectués par le demandeur au moyen de biens propres au sens de l'art. 198 CC. Ces rachats
doivent dès lors être exclus du partage (ATF du 25 juillet 2006 B 128/05 et ATF du 1er
mars 2007 B 26/06), à hauteur de 473'189 (soit 359'075 fr. + les plus-values liés au
rendement des actifs jusqu'au jugement du divorce).

E. 5
La prestation acquise pendant le mariage par le demandeur et partageable est en
conséquence de 2'301'989 fr. 05 (2'775'178 fr. 05 - 473'189 fr.), les intérêts ou plus-values
ayant déjà été calculés par l'institution de prévoyance défenderesse. Aussi doit-il à son
ex-épouse le montant de 1'150'994 fr. 50 (2'301'989 fr. 05 : 2).

E. 6
Conformément à la jurisprudence, depuis le jour déterminant pour le partage jusqu'au
moment du transfert de la prestation de sortie ou de la demeure, le conjoint divorcé
bénéficiaire de cette prestation a droit à des intérêts compensatoires sur le montant de
celle-ci. Ces intérêts sont calculés au taux minimum légal selon l'art. 12 de l'ordonnance sur
la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité du 18 avril 1984 (OPP 2)
ou selon le taux réglementaire, si celui-ci est supérieur (ATF 129 V 255 consid. 3).

E. 7
Aucun émolument ne sera perçu, la procédure étant gratuite (art. 73 al. 2 LPP et 89H al. 1
de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985).
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